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COMPTE RENDU SOMMAIRE DES 
 DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

************************** 
  

L’an deux-mille-vingt deux, le 14 avril le conseil municipal de la commune de SAINT 
SIGISMOND dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au foyer communal, 
sous la Présidence de M. Denis LA MACHE, Maire. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 10  
Date de convocation du Conseil Municipal : 07/04/2022 
 

PRÉSENTS : Denis La Mache, Marc MORICE, , Jean-Louis CHATAIGNÉ, Géraldine PERRIÈRE, Luc VRIGNAUD, 

Elisabeth GUILLOT, Eliane MONTAMAT, François FLEURET  

ABSENTS :  Cyril MONTAMAT (pouvoir à Guillot E), Elisabeth BARRANGUET(pouvoir à Montamat E) - 

POUVOIR (S) : 2 

 

Mme Elisabeth GUILLOT a été élue secrétaire.  

*********************************************** 

Validation du CRS de la réunion du 31/01/2022 à  l’unanimité 
 
 
OBJET : VOTE DES COMPTES DE GESTION 2020 – BUDGET COMMUNAL  
REF : D220414A 
 
Le conseil municipal, a validé le compte de gestion à l’unanimité. 
 

 

 
COMMUNE DE SAINT SIGISMOND 

85420 
Tel : 02.51.52.94.82  

E-mail : commune.stsigismond@wanadoo.fr 
Ou mairie@stsimin.com  
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OBJET : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET COMMUNAL  
REF : D220414B 
 
Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme MONTAMAT Eliane délibérant sur le compte 
administratif de l’exercice 2021 dressé par M. LA MACHE Denis, Maire, a validé le compte administratif 
2021 comme suit :                                 
                               

Résultats reportés…….. 0,00 120 509,39 106 535,12 0,00 106 535,12 120 509,39

Opérations de l'exercice 283 671,63 348 034,04 113 183,25 105 269,10 396 854,88 453 303,14

TOTAUX 283 671,63 468 543,43 219 718,37 105 269,10 503 390,00 573 812,53

Résultats de clôture…….. 184 871,80 114 449,27 114 449,27 184 871,80

Restes à réaliser 5 038,70 90 594,13 5 038,70 90 594,13

TOTAUX CUMULÉS 184 871,80 119 487,97 90 594,13 119 487,97 275 465,93

RESULTATS DEFINITIFS 184 871,80 28 893,84 155 977,96

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL

Recettes ou 

exédent

Libéllé

 
 
 
OBJET : AFFECTATION DES RÉSULTATS 2021  
REF : D220414C 
 
 Compte tenu du vote de clôture du budget 2021 – les résultats sont intégrés au budget principal 
2022 comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En Euros

POUR MÉMOIRE

            Exédent antérieur reporté 120 509,39

            Résultat de l'exercice 64 362,41

Excédent d'exploitation du budget principal 184 871,80

EXCEDENT GLOBAL AU 31/12/2021 AVANT AFFECTATION 184 871,80

AFFECTATION OBLIGATOIRE

                         à l'apurement du déficit

                         aux réserves réglementaires

                         à l'exécution du virement à l'investissement (R 1068) 28 892,84

SOLDE DISPONIBLE 155 978,96

AFFECTATION

                         affectation complémentaire aux réserves (1068)

 affectation à l'excédent reporté (ex. 2022) - article 002 (Recette F) 155 978,96
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OBJET : VOTE DU BUDGETS PRIMITIFS 2022  
REF : D220414D 
 
Le conseil municipal adopte à l’unanimité les budgets primitifs suivants : 
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Monsieur Maire présente le budget primitif 2022 du budget principal : 

 

Budget  commmunal

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Restes à réaliser 2021           -           - 5 038,70 90 594,13

Proposition supp. au  BP 

2021
456 035,96 456 035,96 317 807,02 232 251,59

TOTAL VOTÉ BP 2021 456 035,96 456 035,96 322 845,72 322 845,72

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

 
Monsieur le Président propose un vote à main levée : voté à l’unanimité 

 
 

OBJET: VOTE DU TAUX D’IMPOSITION 2022 
REF : D220414E 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que depuis 2021, conformément à la loi 1479 du 28 
décembre 2019 de finances pour 2020, les communes cessent de percevoir le produit de la taxe d’habitation 
sur les résidences principales (THRP).  

 
M. Le Maire propose de voter les taux sans modification  
 
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 1636 B sexies et suivants, 
Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, notamment son article 16, 
Vu l’état de notification des bases d’imposition des taxes directes locales, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, a voté les taux d’imposition suivants : 

Libellé Bases notifiées
variation des 

bases /(N-1) (%)

taux appliqués 

par décision de 

l'assemblée 

délibérante (%)

Variation du 

taux/N-1 (%)

Produit voté par 

l'assemblée 

délibérante

variation du 

produit/N-1

TFPB 227 000,00 4,03 32,84 0 74 546,80 4,03

TFPNB 66 100,00 1,54 62,84 0 41 537,24 1,54

TOTAL 293 100,00 116 084,04 3,13  
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OBJET: ELECTION D’UN DELEGUE AU SYNDICAT MIXTE 
REF : D220414F 
 
Lors de la réunion du Conseil municipal du 30 juin 2021 le Conseil municipal a procédé aux nominations sur 
les délégations précédemment occupées par un conseiller démissionnaire 
 
il semble que cette délibération ne comporte pas la décision prise par le Conseil concernant le syndicat mixte. 
Aussi Monsieur le maire propose Au Conseil municipal de valider les conseillers comme suit : 
 
Titulaire : Monsieur Jean Louis CHATAIGNÉ  
Suppléant : Monsieur Denis LA MACHE 
 
OBJET : QUESTIONS DIVERSES 
Ref : D200724QD 
 
Commission Environnement et cadre de vie  
 
M. CHATAIGNÉ a rendez-vous le 21/04 avec l’entreprise pour la borne à installer sur halage 
Une battue administrative aura lieu samedi matin – certains chemins seront fermés à la circulation 
 
Commission Jeunesse Social et vie associative Réunion commission 23/02 
 
Atelier tablette et permanence kiosque :  tout est mis en place 
 
La commune a participé à l’Assemblée Générale du kiosque le 05/04 
 
Une réunion est fixée au 03 mai avec les associations pour fête de la musique, le téléthon et autres sujets. 
 
CCAS : l’ Après-midi récréative a été reportée, le CCAS a décidé de les reconduire le 3ème dimanche du mois 
pour la période d’octobre à mars. 
 
Mme Montamat a rencontré l’entreprise « bien dans sa maison » (idem ADMR) situé à Benet pour pouvoir 
répondre aux demandes d’habitants de la commune. 
 
Mme Montamat et M. le Maire, ont rendu visite aux personnes repérées en difficulté  : les personnes vont 
bien, aucun suivi spécifique n’est nécessaire autre que celui déjà en place. 
 
Commission culture communication et manifestations locales  
 
La fête musique aura lieu le 18 juin dans la cour de l’école. Les associations seront associées 
 
La cérémonie du 8 mai :  portée par la commune du Mazeau qui organisera le repas 
 
La commission va préparer le 4 pages pour diffusion en juin 
 
Divers 
 
Vendée eau : A partir de 2030 Vendée eau va gérer en direct les abonnées sans passer par les prestataires 
(SAUR, …) 
 
L’Inauguration de l’exposition LEGO du centre minier a eu lieu le 1er avril 
 
SIVOM : Vote du budget 640 000€ - crédit 200 000 € pour travaux sur autres communes 
L’inspection des ponts par Céréma est prévue en aout 2022 
Les travaux pris en charge par le SIVOM sont uniquement ceux situés sur la couche holocène, la commune 



 

CRS220414  page 6 / 6 

 

doit revoir si des routes ou des chemins devraient être intégrés au syndicat – A mettre à la prochaine réunion 
de la commission (20% de subvention sur chemin à vocation touristique ou agricole) 
 
La CCVSA a prévu l’installation d’un bassin mobile installé pour la saison au complexe sportif d’Oulmes pour 
l’initiation à la natation des élèves du territoire dont ceux du RPI 
 
Poteaux en mauvais état : Denis a contacté le délégué régional Orange. Par suite d’un problème avec les 
sous-traitants les réparations ont été retardées mais devraient être réalisées bientôt. 
 
M. Morice remercie toutes les personnes qui ont pris contact pour l’aide pour l’accueil d’une famille 
d’Ukraine. Il manque encore quelques éléments : cuisinière électrique… Un rappel sera fait quand la 
commune aura reçu la décision d’accueil d’une famille. La répartition est actuellement en arbitrage 
ministériel, puis le préfet prendra sa décision prenant en compte en priorité les centres urbains et  les 
regroupements puis dans un deuxième temps l’habitat rural. 
 
 
 

Le secrétaire de séance        LE MAIRE,  
GUILLOT Élisabeth      Denis LA MACHE    
  
 
 


